
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Bienvenue à Balzac 
 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2026 
MAIRIE 

Place J. L. Guez de Balzac 

16430 Balzac 

 : 05.45.68.42.69 

E-mail : mairie@balzac.fr 

Site internet : www.balzac.fr 

Application mobile : MMEP 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Mercredi :  

8h - 13h et 13h30 - 17h 
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La commune 
 Son origine, son identité : 

 

L’origine du nom de la commune vient du latin : « Bal » qui signifie rapprochement et 
du mot « Ac » dérivation de aquae (eau).  
Située dans une boucle de la Charente, la commune de Balzac est bordée à l’Est par 
l’Argence, ce qui semble être à l’origine du nom bal et ac.  
Bien que rurale, la commune de Balzac est située à 10 km d’Angoulême.  
La population communale est de 1438 habitants. 
La superficie est de 964 hectares. 

 

 Son paysage est rural :  
 

Champs et bois, hameaux, relief vallonné serpentent entre les cours de la Charente et 
de l’Argence.  
La culture de la vigne en régression bien que classée en fin bois a été progressivement 
remplacée par des cultures céréalières. Les prairies naturelles des rives de la Charente 
sont en grande partie cultivées en maïs. 

 

 Son patrimoine : 
 

 Le château (privé, classé monument historique) 
Ouverture pour les journées Européennes du patrimoine les 19/09 et 20/09/2026 avec visites 
guidées et commentées.  
 

 L’Église St Martin (moitié du XII ème siècle) 
 Les portails 
 Le site des Coteaux de Coursac 
 Les villages 
 Les fontaines 
 

 Les différents lieux de promenade, détente, loisirs sur la commune : 
 

La fontaine à la Font St Martin, les promenades le long de la Charente et les sentiers 
de randonnée pédestre.  
Les sites de Peu Châtelard et Petite Houmade (arboretum) sont des points de vue 
magnifiques qui permettent de contempler la vallée de la Charente et les communes 
alentours. 
 
 

Chaque année, ont lieu la frairie accompagnée par la cavalcade, le 
dimanche après la Pentecôte. 
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Mon Balzac 
 

Ma commune de Balzac est toute en douceur 
Comme un médaillon tout en couleur 
Avec comme cadre l’Argence au levant 
La Charente au couchant 
Elle a mis pour vous plaire beaucoup de verdure 
Avec ses bois des Chabots, de Colas Rochier et leurs belles parures 
Au printemps quand les champs reverdissent de leurs belles cultures 
Les rives de la Charente et de l’Argence deviennent un serpent de verdure 
Les coteaux de Peuchatlard scrutant l’horizon au couchant 
Ceux de Bourguignolle faisant de même au levant 
Les fontaines de l’Age, la Font Saint Martin, des Reigners 
La Charente si douce où l’été il fait si bon se baigner 
Se mirent dans la Charente, c’est son église et son château 
C’est l’architecture remarquable de ses villages et hameaux 
Les domaines des Bardonneaux, du Plessac, de l’Age 
La maison neuve qui semblait ne pas avoir d’âge 
Au printemps nous savourons tes petits pois 
A l’automne tu nous régales des cèpes de tes bois 
C’est le vieux Balzatois lentement affairé 
Qu’il fait si bon rencontrer 
En passant on lui dit « ça va comme vous voulez » 
Il vous répond « o va coumo o lé m’né » 
Chapelot prenait tes habitants pour des demeurés 
Bon nombre de personnes sont fières d’y demeurer 
Beaucoup de gens sont venus pour y travailler 
Ils s’y sont définitivement installés 
Balzac c’est un coin de paradis 
Quand on y vient on y fait vie 

Régis COURLIT 
    Châgne drêt 
     1946-2014 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 
 

 

 

 



 

San Prospero 
Ville   jumelée  
 avec Balzac 

 
 

Après plusieurs discussions en conseil municipal et une réunion publique d’information en 
juin 2005, est née l’idée de créer un comité de jumelage dans notre commune. 
C’est ainsi qu’il fut décidé d’un rapprochement avec l’Italie afin de découvrir ce pays voisin, 
sa culture, son histoire et tenter de créer des liens amicaux. 
Pour des raisons économiques et pratiques le choix s’est porté sur une ville du Nord de 
l’Italie. Il s’agit de San Prospero. 
 

Sandra Maron, présidente de l’association, s’est rendue sur place en avril 2006 et a pu 
constater de nombreux points communs entre les deux communes (agriculture, sports, 
artisanat….) 
 

Le 3 mars 2007, fut le jour de la signature officielle du jumelage ainsi qu’un grand moment d’émotion, où chaque 
maire, Mario Ferrari pour San Prospero et Jean Claude Courari pour Balzac, a affirmé sa volonté de créer des liens entre 
nos deux communes et nos deux pays pour une Europe de paix et de fraternité. 
L’instant solennel des lanceurs de drapeaux fut une démonstration fort appréciée par les Balzatois présents. 
 

En novembre 2008, une délégation balzatoise s’est rendue à San Prospero. Accueil chaleureux, visites chez les 
producteurs locaux, contact avec les associations, mais aussi signature de la charte à la mairie de San Prospero 
accompagnée par l’interprétation des hymnes italien et français par les élèves du collège Dante-Alighieri, sans oublier 
la fête du Saint Patron du dimanche où le comité de jumelage a fait découvrir nos produits régionaux, resteront les 
temps forts de ce séjour. 
Nos amis italiens nous ont rendu visite en mai 2010.  
 

Suite à l’élection de Sauro Borghi, nouveau maire italien de San Prospero, en mai 2014, une nouvelle rencontre entre 
nos deux communes a eu lieu à San Prospero. 
 

Du 28 mai au 1er juin 2016, une petite délégation composée du maire, d’une adjointe et d’habitants est venue en 
minibus de San Prospero, pour nous apporter les produits italiens et participer au 15ème marché de pays de Balzac.  
 

Du lundi 3 au vendredi 7 juillet 2017, nous avons accueilli 72 Italiens à Balzac (dont 40 jeunes musiciens). Pour 
l’hébergement, ce projet a impliqué 20 familles de Balzac et Vindelle et 5 propriétaires de gîtes de Balzac. 
 

Du 23 au 26 novembre 2018, sur l’invitation du maire italien, une délégation de 12 Balzatois s’est rendue à San 
Prospero pour fêter les 10 ans du jumelage et signer le renouvellement de la charte de jumelage à l’occasion de leur 
fête du Saint-Patron. 
 

En 2019, un nouveau conseil municipal est élu et Eva Baraldi (nouvelle 
élue) et le comité des jumelages nous contactent pour travailler ensemble 
sur un projet intitulé « Botteghe delle arti ». La crise sanitaire nous a 
permis de mener à bien que deux volets du projet : la photographie et l’art 
culinaire. Finalement, après différents reports, une délégation italienne de 
16 personnes dont le maire Sauro Borghi, est venue à Balzac du 8 au 11 
octobre 2021. À cette occasion, nous avons inauguré l’exposition  photos 
« Regards sur Balzac » (clichés de photographes balzatois) et fait découvrir 
notre patrimoine. 
 

Du 26 au 30 mai 2022, une délégation s'est rendue à San Prospero. Moment 
riche en rencontres et échanges (visite d'une classe, rencontre avec les 
associations, le maire Sauro Borghi, les jeunes du conseil municipal et les 
collégiens). 
  

En mai 2025, suite aux élections municipales en Italie, Sauro Borghi est 
renouvelé à son poste de maire avec de nouveaux conseillers municipaux. 
Depuis, des échanges, par visioconférence, ont lieu régulièrement entre les 
maires et les jeunes de nos deux communes pour mettre en place ensemble 
de futurs projets. 

 

Toute personne intéressée par l'Italie et le jumelage est la bienvenue pour intégrer le bureau déjà existant. 
Mise à jour janvier 2026 

 

 

 
Sauro Borghi et Jean Claude Courari 

Balzac – 9 octobre 2021 

 

 

 



Services administratifs et autres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Services communaux 
 

MAIRIE - Place J.L. Guez de Balzac 
Ouverture lundi, mardi, jeudi, vendredi 
  de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30 
et  mercredi de 8h à 13h et 13h30 à 17h 

 : 05.45.68.42.69  
@ : mairie@balzac.fr 
@ : elus@balzac.fr 

C.C.A.S. Commission Communale d’Action Sociale 
de Balzac (secours ponctuel d’urgence, aides 
financières ou bons alimentaires). 
Mairie  : 05.45.68.42.69  
Les publications :  
 Le journal de la commune, « Vivre à Balzac », 

parution biannuelle au printemps et à 
l’automne. 

 La plaquette des nouveaux habitants, éditée 
annuellement, (à consulter en ligne). 

Le site Internet : www.balzac.fr  

L’application mobile : MMEP (Ma Mairie En Poche) 
 

ÉCOLE JEAN CAILLAUD  
6 rue de l’École -  : 05.45.68.28.43 
R.P.I. (Regroupement Pédagogique Intercommunal) 
École de BALZAC : 5 classes de la maternelle au 
CE1. 
École de VINDELLE : 4 classes du CE1 au CM2.  
Avec navette gratuite entre les deux écoles. 
 

BIBLIOTHÈQUE – Place J.L. Guez de Balzac  
 : 05.45.37.02.63 - Ouverture : mardi, jeudi et 
vendredi 15h /18h - samedi matin 10h /12h  
 

LA POSTE - Place J.L. Guez de Balzac 
 : 05.45.68.46.70  
Ouverture lundi, mardi, jeudi, vendredi 
   de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30 
       et mercredi de 8h à 13h 
. 

Santé à Balzac 
 

MÉDECINE - Docteur MORARU Catalin 
6 impasse du Champ du Frêne -  : 05.45.68.80.11 
 

PHARMACIE DE BALZAC  - Pharmacien AUGRIS 
Guillaume,  préparatrice PRUDHOMME Noémie 
78 route de Vars -  : 05.45.68.81.00 
 

Autres services 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DE GRANDANGOULÊME : 
 25 Boulevard Besson Bey,  
16000 Angoulême 
  : 05.45.38.60.60 
Le site internet : www.grandangouleme.fr 
 

 
 
SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT  
ET DE L’EAU POTABLE :  
 Service public assainissement collectif :  

 : 05.45.61.88.02 
 Service public assainissement non collectif : 

 : 05.45.61.88.18 
 SEMEA gestion de l’eau potable : 

 : 05.45.37.37.37 
SERVICE DE COLLECTE  
DES DÉCHETS MÉNAGERS :  
 : 08.00.77.99.20 ou 05.45.38.60.60 
Le site internet : www.pluspropremaville.fr 
 

 Déchetterie de BRIE -  : 05.45.94.45.40  
 Déchetterie de FLÉAC -  : 05.45.91.21.08 
 Déchetterie de l’ISLE d’ESPAGNAC  

  : 05.45.69.30.70 
 Déchetterie de VARS -  : 05.45.39.09.15  

(hors périmètre, convention avec  Calitom - Pass Valo 
obligatoire) 
 

CENTRE SOCIAL - Assistantes sociales 
rue Jean Jaurès - 16160 Gond Pontouvre  
 : 05.16.09.58.00 

 

CORRESPONDANT PRESSE 
CHARENTE LIBRE 
THIBAULT Jacques -  : 06.07.09.70.24 
GENDARMERIE NATIONALE  
Salle Paul Dambier- 16430 Champniers 
 : 05.45.20.01.00 
SERVICE RELIGIEUX 
 : 05.45.69.10.78 
SIVOM des AsBaMaVis  
 MAISON des JEUNES  
 CENTRE de LOISIRS 
Place J.L. Guez de Balzac  
16430 Balzac -  : 05.45.68.29.34 
 

Urgences 
 

Gendarmerie ou police : 17  
Urgences médicales SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Numéro d'urgence européen : 112 
 
Astreinte élus de BALZAC (pendant les heures de 

fermeture de la mairie, les week-ends et jours fériés)  
 : 07.43.36.18.48 
ENEDIS (Entreprise de service public, gestionnaire du réseau 

de distribution d'électricité) -  : 09.72.67.50.16 

SEMEA - (Société Publique Locale de GrandAngoulême, 

gestion de l’eau potable)  
 : 05.45.37.37.37  
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ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES 
 
 

LAURENÇON Sylvie - 05.45.68.80.83  
2 impasse des Vallées  
 

LAVAUD Sandrine - 06.72.08.44.18  
10 Clos des Bardonnelles   
 

RAYNAUD Sonia - 05.45.68.29.35  
11 Clos des Bardonnelles  
 

MAM « BIM MAM BOUM »  
 COUSSOT Mathilde  - 06.08.13.63.03  
 PINTO Lisa - 06.74.33.81.24 

1 impasse de l‘Auberge (ouverture janvier 2026) 
 

COMMERCES 
 

BAR – RESTAURANT 
LE GUEZ’T   
5 place de la Liberté - 05.17.79.22.78 
 

BOULANGERIE – PÂTISSERIE  
LE MOULIN DE BALZAC  
54 route de Vars - 05.45.20.66.74  
 

COIFFURE 
MD Coiff  
1 place de la Liberté - 05.45.92.04.87  
 

Ô6o 
10 rue du Maine - 06.09.88.99.50 
 

ESTHÉTIQUE 
NANA ZEN 
3 place de la Liberté -06.68.00.13.85  
 
 

HUITRES ET CRUSTACÉS 
SARL LES JARDINS DE L'OCÉAN  
le dimanche matin devant la boulangerie au 54 
route de Vars -06.62.37.09.14 
 

PRODUCTEUR VINS ET JUS DE RAISIN  

SARL COURLIT Jean Michel 
Jus de raisin gazéifié, vin mousseux méthode 
traditionnelle, vin rouge, rosé et blanc.  
Route de la Croix - Domaine du Murier 
06.07.95.98.57 
 

PIZZA 

PIZZA Patrick - Livraison à midi sur lieu de travail  

49 rue du Terrier de Bourguignolle  
06.03.08.20.60  
 

ROTISSEUR – SERVICE TRAITEUR 
Ô POULET DORÉ  
le dimanche matin devant la boulangerie au 54 
route de Vars -06.52.57.37.57 

 
 

SUPÉRETTE  
VIVAL  
Alimentation - Tabac - Presse - Gaz  
2 place de la Liberté - 05.45.38.08.23 
 

ARTISANS 
 

BARDAGE - ÉTANCHÉITÉ 
D.M.E.  
2 ZA les Fougerouses - ZA les Fougerouses  
05.45.23.09.42  
 

CHARPENTE MENUISERIE MÉTALLIQUE  
ET SERRURERIE 

LM MONTAGE MULTISERVICES 
4 impasse des Fougerouses  
 

CONSEILS EN ENTREPRISE  
P&L CONSULTING - PRUDHON   
5 rue des Courly - 05.45.38.18.94  

 

CORRESPONDANT PRESSE  
CHARENTE LIBRE - THIBAULT Jacques 
06.07.09.70.24 
 

DIAGNOSTIC  
EX’IM  
Route de Beauregard - ZA les Fougerouses  
05.45.68.54.35 

 

GARAGE AUTOMOBILE  
EXTREME OFFROAD - Entretien et réparation de 
toutes marques de véhicules 4x4.  
ZA les Fougerouses - 09.81.75.12.09  
 

GT CLASSIC - Entretien et réparation de véhicules 
automobiles toutes marques. 
ZA les Fougerouses - 05.45.68.63.90 
 

STANDING AUTO 16 - Réparation toutes marques, 
changement pare-brises, carrosserie, peinture, 
vente occasion. 
 6 ZA les Fougerouses   

05.45.68.73.75 -07.54.35.71.09 
 

IMPRIMERIE 
STICK LINE ADHÉSIFS 
ZA les Fougerouses - 06.86.60.70.95 
 

MAÇONNERIE  
DA CUNHA Cirurgiao  
ZA les Fougerouses - 05.45.64.18.65  
 

DUNORD Thierry  
8 rue du Bois de la Grange - 05.45.68.53.17  
 

SAS LW RENOVATION  
ZA les Fougerouses - 05.45.39.89.82  
 

Adresses et numéros pratiques 



 

ARTISANS (suite) 
 

MAINTENANCE  
DÉFI MÉCA  
ZA les Fougerouses - 05.45.39.28.00 

 

MÉCANICIEN AUTOMOBILE ET AGRICOLE  

BAUDIVAL  
116 route des Chabots - 06.32.38.44.96  

 
 
 

PENSION POUR CHEVAUX - CENTRE ÉQUESTRE  

LE P’TIT TROT BALZATOIS  
122 route des Chabots - 06.27.26.72.54  
 

PÉPINIÈRE ET JARDINS  

EARL DIDULÉ Éric - Services d'aménagement 
paysager, magasin, vente de végétaux.  
ZA les Fougerouses -05.45.93.01.59  
 

YOANN Paysage - Entretien des espaces verts  
Les Chabots - 06.61.97.74.36  
 

PEINTURE 
A – PH peinture  
Peinture intérieure et extérieure, pose de multiples 
revêtements, pose de sol souple. 
45 route de la Font Saint Martin 06.43.88.13.46 
 

 

PLÂTRE - CARRELAGE 

VALLETTE Patrick - Plâtre – carrelage  

27 route de Vindelle - 05.45.68.57.27  
 

ARTITEC  - Plaquiste-jointeur-isolation   
30 route de l’Eglise 06.61.46.04.29 

 

PLOMBERIE  

DEMOND Olivier - Plomberie, rénovation, sanitaire, 
salle de bain - 54 route de Chabots  
05.45.38.35.11 -06.61.56.11.99  
 

PROTHÈSE DENTAIRE  

BODINAUD Dentaire  
ZA les Fougerouses - 05.45.92.77.68  

 

PRESTATAIRE SPÉCIALISÉ DANS  
LE GARNISSAGE AUTOMOBILE  

JU² CRÉATIONS SELLERIE CUSTOM  
10 rue du Pont Neuf 06.35.51.57.24 

 

RÉCUPÉRATION  
RÉCUPÉRATION JOSEPH SABATIER BALZAC SAS 
6 impasse du Bois Pinet - 05.45.68.44.47 

 

RECYCLAGE  
SABATIER William  
205 ZA les Fougerouses - 05.45.94.10.10  
 
 
 

 
REVÊTEMENTS POUR SOLS ET MURS 

CARRELAGE ET DALLAGE 
MÉTHODE ET CARRELAGE  
54 route de la Font Saint Martin 
05.45.38.10.48  

 

SPÉCIALISTE VOLKSWAGEN ANCIENNE  
ORIGIN'ALL CARS - Vente pièces neuves/entretien.  
ZA les Fougerouses - 06.03.59.63.80 

 

TAXI 
TAXI Balzac GrandAngoulême 
place de la Liberté - 06.52.52.27.41 
 

TRANSPORT DE MARCHANDISES 
LALAY Patrick - Société asphalte transports 
services - 24 route de Beauregard – ZA les 
Fougerouses  

 

TRAVAUX PUBLICS  
BLANDIVAL  
113 route des Chabots - 06.87.08.01.22  
 

LUCAS Bruno  
52 rue des Vignaux - 05.45.68.24.10  
 

DOMAINE DE LA SANTÉ  
 

 

OSTÉOPATHIE 
ÉDÉSA Victor  
7 place de la Liberté - 07.68.74.44.57  
 

FIT CUPPING 

DOLOUE Léonie – Ventousothérapeute, masseuse 

bien-être et récupération sportive 
7 place de la Liberté - 06.05.36.43.08 
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La poste 

 

            

 

 

 

  

 

 

                 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

ENVELOPPE  
Prête à poster 

 

Verte, suivie, de réexpédition   
 

Différents formats à l’unité ou en 
paquet 

 
 EMBALLAGE 

Prêt à poster : différentes tailles pour la 
France, l’Europe ou le Monde 

 

Chronopost : différents modèles pour la 
France, l’Europe ou le Monde 

 

Carton simple : différents modèles 
(dont bouteille) 

SERVICES FINANCIERS 
 

Retraits et Versements 
sur compte chèque et 

livret de la Banque 
Postale 

 

500 € tous les 7 jours 
 

Dépôt chèques 
  

Changement d’adresse 
Procuration postale 

(indispensable en cas d’absence pour retirer les 
courriers ou paquets remis contre signature) 

Monnaie de Paris 
Pour tous vos envois, 

des conseils, des réponses, des solutions 
 

 

Place Jean-Louis Guez de Balzac (à côté de la mairie) 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30-12h ; 13h30-17h30, 

mercredi : 8h-13h 

05 45 68 46 70 
Départ du courrier 14h30, samedi 10h30 

Affranchissement des lettres 
(3 cm d’épaisseur maximum) 

ASTUCE 
3 feuilles A4 + 1 enveloppe 

format 11.5 x 23 = 20g 

Pour un envoi de colis hors Union Européenne 

et Outre Mer, obligation de déclaration 

douanière au préalable sur LaPoste.fr 

déclaration en douane 

 

                      TIMBRE 
 

Service plus, vert, 
international 

A l’unité, en carnet 
Ordinaire ou philatélique 
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La maison des jeunes 
 

 
 

La bibliothèque 
 

 
 

 

  

Renseignements  
 scolaires et   

loisirs - jeunesse 
 

L’école JEAN CAILLAUD de Balzac est en Regroupement Pédagogique Intercommunal  (RPI) avec 
l’école de Vindelle.  
École de Balzac : 5 classes de la maternelle au CE1. 
École de Vindelle : 4 classes du CE1 au CM2. 
 
 

 Transport scolaire : 
 

La navette est gratuite entre les deux écoles pour les enfants scolarisés dans le RPI. 
Elle est financée par le Conseil Régional et les communes de Balzac et Vindelle. 
 

 Garderie et Temps d’Activités Périscolaires (TAP) : 
 

 Matin :               de 7h15 à 8h50    tarif : 1,35 € 
(Extérieur au RPI  tarif : 1,55 €) 

 Soir  TAP ou garderie :  de 15h45 à 16h30    gratuit 

 Soir :          de 16h30 à 18h45    tarif : 1,55 € 
(Extérieur au RPI  tarif : 1,75 €) 

(En cas de non respect des horaires du soir, une pénalité de 5 € sera appliquée toutes les 5 minutes de retard.) 
 

 Restaurant scolaire, enfants scolarisés sur la commune de Balzac : 
 

 Repas :    2,85 €  (Extérieur au RPI  tarif : 3,35 €) 

 Repas :    2,40 € pour le 3èmeenfant (pour les familles ayant trois enfants à la 
cantine de Balzac) 

 Repas fournis par les familles pour les enfants allergiques :   1,20 € 
 

La commune de Balzac est rattachée au collège René Cassin et à la Section d’Enseignement 
Général et Professionnel Adapté de Gond Pontouvre (SEGPA) 
 
 

 S.I.V.O.M. des AsBaMaVis : 

 Maison des jeunes : 
 

 à Balzac : accueil des 12 - 17 ans 
 

 Centre de loisirs : 
 

Les mercredis toute la journée et vacances scolaires (sauf  Noël)  
 à Vindelle : accueil des 6 - 11 ans 
 à Balzac : accueil des 3 - 5 ans 
 sur les deux sites Balzac et Vindelle pour les petites vacances scolaires  
 à Balzac pour les grandes vacances scolaires. 

 

 Bibliothèque  municipale :   
  

 Horaires :  
 les mardis, jeudis et vendredis :      de 15h à 18h 
 les samedis :       de 10h à 12h 

 

Conseil municipal du 25 août 2025  – Tarifs année scolaire 2025 – 2026 
Mise à jour janvier 2026 



Décision du conseil municipal du 25 août 2025 - tarif de la salle communale 

Consignes particulières sur la location de la salle communale : 
 

Ce tarif comprend la location de la salle et les frais d'électricité, d’eau et de chauffage. 
 La totalité de cette somme sera réglée le jour de la remise des clés.  
 Le paiement de la location se fait en même temps que la remise des clés.  
 La restitution de la caution qui est subordonnée au respect des consignes. 
 

 Sont obligatoirement assurés par le locataire, à partir de la remise des clefs par le 
secrétariat : 
 la bonne utilisation des biens et matériels loués. 
 le respect des consignes concernant les nuisances de toute nature (bruit, propreté 

des extérieurs…). 
 

 

Location et renseignement à la mairie au  : 05.45.68.42.69 
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LOCATION Objet de la tarification TARIF 2026 

Week-end 
 

ou  
 

25 décembre 
 

ou 
 

1er janvier 
 

 
 

Jours fériés  
(sauf week-end) 
 

 

Particuliers de la commune 
 

Particuliers hors commune 
Associations hors commune 

Comités d’entreprises 
 

Associations de la commune 
 
 

Particuliers de la commune 
 

Particuliers hors commune 
Associations hors commune 

Comités d’entreprises 
 

 

370 € 
 

 

840 € 
 

 
Gratuit la 1ère location 

puis : 210 € 
 

155 € 
 
 

420 € 

 
 

Caution 
 

 

1 000 € 

 

Salle communale de Balzac 
Locations et tarifs  

 



  

 

 

 

 Ailes silencieuses (aéromodélisme) 
Président : Patrick CAMIER 
 : 05.17.79.16.58 

 
 Amicale des donneurs de sang 
Président : Alain FIREK 
 : 06.07.18.13.57 

 
 A.B.C.D. 

(ass. Balzatoise pour une Culture Diversifiée) 

Présidente : Valérie DAUBRY 
 : 06.83.30.64.30 

 
 Association des parents d’élèves 
Présidente : Estelle BOEUF 
 : 06 .26.64.65.33 

 
 Club du 3ème âge Balzac-Vindelle   
Présidente : Nicole ERZPARODI 
 : 05.17.20.75.97 

 
 Comité des fêtes 
Président : Alexis GEREAUD 
 : 07.71.74.25.86 

 
 Comité des jumelages 

« Ville jumelée : San Prospero  - Italie » 

Présidente : Sandra MARON 
 : 05.45.90.99.96 

 
 Comité du souvenir Balzac-Vindelle   
Président : Renaud DEVOUGE 
 : 06.85.19.41.43 

 
 English Club Balzac  

(apprentissage de la langue anglaise) 
Président : Daniel BURROUGHS 
 : 05.45.68.41.31 - : 06.23.89.77.95 
 

 

 
 

 Gym  Yoga  
Présidente : Murielle ROLLAND 
 : 06.35.16.84.16 

 
 Kevrenn Balzac (musique celtique) 

Présidente : Katia ÉOCHE 
       : 05.45.62.29.95 - : 06.63.00.60.19 

 
 L’atelier Laréla (arts plastiques) 
Présidente : Yvonne WATEAU 
 : 05.45.68.39.41 - : 06.10.87.33.95 

 
 Les amis du P’tit Trot Balzatois 
Président : Aurélien SICAIRE 
 : 06.25.77.19.75 

 
 Société de chasse de Balzac 
Président : Michel CANIT 
 : 06.31.23.52.75 

 
 Sports Loisirs Balzac 
Président : Jean-Paul MERCHIER 
 : 06.73.08.42.94 

 
 Tennis club de Balzac 
Présidente : Solange SCHMITT  
 : 06.86.62.86.74 

 
 USB foot 

Président : Sullivan FLEURANCEAU 
 : 06.44.23.01.92 

 
 Viet Vo Dao – Khi Dao 
Président : Dominique FESQUET 
 : 05.45.67.08.18 - : 06.88.75.43.29 

 
Renseignements complémentaires sur 

le site internet de la commune : www.balzac.fr 
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Les associations 

http://www.balzac.fr/


Les élus de Balzac 
 

                                                           
   
 
 
 

                                                      
 

 

 

                           
 

 
 
 

                                  
 

 

 

                                                        
 

René BUJON  
Maire adjoint 

 

Jean-Claude COURARI  
Maire de Balzac 

 

Martine LIÈGE-TALON  
Adjointe au maire 

 

Sébastien MARTIN  
Adjoint au maire  

 

Sylvie MAILLOCHAUD  
Adjointe au maire 

 

Martine MIRAULT  
Conseillère déléguée  

 

Nicolas BURÉ  
Conseiller 

 

Nathalie DENZLER  
Conseillère 

 

Jean Michel COURLIT  
Conseiller 

 

Stéphane LAVAUD  
Conseiller 

 

Aurélie MALLOIRE  
Conseillère 

 

Jean Paul MÉNOIRE  
Conseiller 

 

Emilie TARDIEUX  
Conseillère 

 

Nathalie THABAUD-GONCALVES 
Conseillère 

 

Baptiste POURBAIX  
Conseiller 

 

Christelle PÉNICHON 
Conseillère remplaçante 

Christian BROUDIN  
Conseiller remplaçant  

 



Les différentes commissions  
 

MAIRE  DE BALZAC : 
Jean Claude COURARI 

 

MAIRE  ADJOINT : 
René BUJON - 1

er
 adjoint 

 

ADJOINTS AU MAIRE : 
Martine LIÈGE-TALON - 2

ème
 adjointe 

Sébastien MARTIN - 3
ème

 adjoint 
Sylvie MAILLOCHAUD - 4

ème
 adjointe 

 

CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE :  
Martine MIRAULT, chargée des plans,  

de la mise à jour des réseaux et du plan du cimetière. 

 

COMMISSIONS COMMUNALES :  
 

Jean-Claude COURARI, maire, est membre de droit de chaque 
commission communale.  
 

BUDGET - FINANCES : René BUJON,  
Martine LIÈGE-TALON, Sylvie MAILLOCHAUD, Sébastien MARTIN, 
Jean-Michel COURLIT, Jean-Paul MÉNOIRE, Martine MIRAULT, 
Baptiste POURBAIX, Nathalie THABAUD-GONCALVES.  
 

PERSONNEL : Sylvie MAILLOCHAUD,  
René BUJON, Sébastien MARTIN, Jean-Michel COURLIT, Stéphane 
LAVAUD, Aurélie MALLOIRE, Nathalie THABAUD-GONCALVES.  
 

TRAVAUX - VOIRIE - BÂTIMENT : Sébastien MARTIN,  
René BUJON, Sylvie MAILLOCHAUD, Christian BROUDIN, Nicolas 
BURÉ, Jean Michel COURLIT, Nathalie DENZLER, Stéphane LAVAUD, 
Aurélie MALLOIRE, Martine MIRAULT, Jean-Paul MÉNOIRE, Émilie 
TARDIEUX.  
 

URBANISME ENVIRONNEMENT : René BUJON,  
Sébastien MARTIN, Nicolas BURÉ, Nathalie DENZLER, Baptiste 
POURBAIX, Martine MIRAULT, Émilie TARDIEUX.  
 

ÉCOLE - CANTINE : Sylvie MAILLOCHAUD,  
Martine LIÈGE-TALON, Sébastien MARTIN, Stéphane LAVAUD, 
Aurélie MALLOIRE, Nathalie THABAUD-GONCALVES.  
 

CONSEIL D’ÉCOLE : Jean-Claude COURARI (T), Sylvie MAILLOCHAUD 
(T), Aurélie MALLOIRE (S).  
 

AIDE SOCIALE : Sylvie MAILLOCHAUD,  
Sébastien MARTIN, Jean-Michel COURLIT, Aurélie MALLOIRE, Jean-
Paul MÉNOIRE, Martine MIRAULT.  
 

CULTURE - VIE ASSOCIATIVE - JEUNESSE : Martine LIÈGE-TALON,  
René BUJON, Sylvie MAILLOCHAUD, Christelle PÉNICHON, Nathalie 
DENZLER, Aurélie MALLOIRE, Sébastien MARTIN, Martine MIRAULT, 
Baptiste POURBAIX.  
 

INFORMATION COMMUNICATION : Martine LIÈGE-TALON,  
Sébastien MARTIN, Christelle PÉNICHON, Stéphane LAVAUD, Jean-
Paul MÉNOIRE, Martine MIRAULT, Baptiste POURBAIX, Nathalie 
THABAUD-GONCALVES.  
 

PLAN DE SAUVEGARDE : Sébastien MARTIN,  
René BUJON, Sylvie MAILLOCHAUD, Jean-Michel COURLIT.  
 

APPEL D’OFFRES : Jean Claude COURARI (M),  
René BUJON (T), Sébastien MARTIN (T), Émilie TARDIEUX (T), Jean-
Michel COURLIT (S), Sylvie MAILLOCHAUD (S), Martine MIRAULT (S).  
 

IMPÔTS : Jean-Claude COURARI.  
 

JUMELAGE : Martine LIÈGE-TALON, Jean Michel COURLIT.  
 

COMITE DE PILOTAGE BIBLIOTHÈQUE BALZAC - VINDELLE :  
Jean-Claude COURARI (M), Martine LIÈGE-TALON, Nathalie 
DENZLER, Aurélie MALLOIRE.  
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Martine LIÈGE-TALON, Sylvie MAILLOCHAUD, Nathalie DENZLER, 
Jean-Paul MÉNOIRE, Nathalie THABAUD-GONCALVES. 
 
 

 

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES :  
 

CNAS (Comité National d'Action Sociale) :  
Sylvie MAILLOCHAUD (T), Nathalie THABAUD-GONCALVES (S).  
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE GRANDANGOULÊME :  
Jean-Claude COURARI (T), Martine LIÈGE-TALON (S).  
 

RÉFÉRENT FOURRIÈRE :  
René BUJON (T), Jean-Michel COURLIT (S).  
 

RÉFÉRENT PRÊT MATÉRIEL SERVICE COMMUN :  
René BUJON (T), Jean-Claude COURARI (S).  
 

RÉFÉRENT COLLECTE DES DÉCHETS DE GRANDANGOULÊME :  
Baptiste POURBAIX (T), Jean-Claude COURARI (S), René BUJON (S).  
 

RÉFÉRENT DÉFENSE : Nicolas BURÉ.  
 

RÉFÉRENT ENEDIS (Entreprise de service public, gestionnaire du réseau de 
distribution d'électricité) :  
Jean-Paul MÉNOIRE.  
 

RÉFÉRENT FDGDON (Fédération Départementale des Groupements de 

Défense contre les Organismes Nuisibles) : Jean-Michel COURLIT (T), 
Sébastien MARTIN (S).  
 

RÉFÉRENT ATD 16 (Agence Technique de la Charente) :  
Baptiste POURBAIX (T), Émilie TARDIEUX.  
 

SIVOM des ASBAMAVIS (Centre de loisirs des communes d’Asnières, 

Balzac, Marsac et Vindelle) :  
Martine LIÈGE-TALON (T), Sylvie MAILLOCHAUD (T), Nathalie 
DENZLER (T), Stéphane LAVAUD (S), Nathalie THABAUD-GONCALVES 
(S), René BUJON (E).  
 

RÉFÉRENT SYNDICAT D’ÉLECTRIFICATION DE HIERSAC :  
Jean-Michel COURLIT (T), René BUJON (S).  
 

(M) = Maire - (T) = titulaire - (S) = suppléant - (E) = expert 
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Le service administratif La bibliothèque  

Le personnel communal 
 
 

                                         
   
 
 
 
 
 
 

   
 

                                                   
 

 

 

 
 

                                                                                         
 

 

 

 
 

                                
 

 
 

Nadine GAIT  
Accueil mairie  

et Poste 

 

Bernard HUET 
Directeur général  

des services 

 

Isabelle LETIEVANT  
Responsable de  
la bibliothèque  

 

Florent ARNAUD  
Agent de maitrise 

 

Brian MARTIN  
Responsable des 

services techniques 

 

Florence MONDIN  
ATSEM PS, 

entretien locaux 

Léa DUMOUSSEAU 
ATSEM GS le matin,  

TAP, garderie du soir,  
entretien locaux 

 

Marina PEUREUX  
ATSEM GS l’après midi 

Service cantine, TAP,  
garderie du soir, entretien 

locaux 
 

Sylvie MICHEL 

Service cantine, garderie  
inter classe, entretien locaux 

 

L’école et la restauration scolaire à Balzac 
 

 

Les services techniques 
 

Stéphane LHUILLIER 
Stagiaire 

Marie Pierre AUGENDRE 

Cuisine, aide au service, 
accompagnante dans le bus, 

garderie du soir, entretien 

locaux 
 

 

Christophe PINI 
Agent technique 

Dominique BAUDRY 
Adjoint technique 
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Laura BLAY 
Responsable du personnel de l’école et 
du restaurant scolaire, garderie et bus le 

mercredi, entretien locaux 

Anne-Marie BRISSON  
ATSEM MS, garderie  

du matin, entretien locaux 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

David Saïd BERKATI 
Directeur SIVOM et ALSH 

 
 
 

 
 
 

Loan DUPON 
Animatrice référente maternelles 

 
 
 

 
 

Louanne MORNEY 
Animatrice référente primaires 

 
 
 

 
 

 

Alexandre BARBIER 
Cuisinier 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Alice GROLEAU 
Directrice de la Maison 

des Jeunes 
 
 

 
 
 

Peggy LE FLOCH 
Animatrice  

 
 
 

 
 

Bruçula TOMBOANJARA 
Animatrice référente TAP 

 
 
 

 

 
Stéphane OLIVER 
Chauffeur de bus 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Aurélie MORISSE  
Adjointe au directeur ALSH 

 
 
 

 
 

 

Adeline LIZOT 
Animatrice 

 
 
 

 
 

Isabelle LETIEVANT 
Agent administratif 

 

 
 

 

 
 

Agent d’entretien 
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Le personnel du SIVOM des AsBaMaVis 
 

 

 

 



 

 

 
 

Enseignante à Balzac 
Mélanie COLLIN 
Directrice –MS  

 
 
 

 
 

Enseignante à Balzac 
Alexia GOUEDO 

CE1  
 
 

 

Enseignante à Balzac 
Anne GLEMOT 

CP  
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Enseignante à Balzac 
Elizabeth BOUCHERIT  

GS  
 
 

 

Enseignante à Balzac 
Corinne URBAJTEL - SANCHEZ  

TPS – PS  
 
 
 

 

 
 

Enseignante sur le RPI Balzac–Vindelle 
Cyrielle DUPUIS 

Décharge de direction, à Balzac 
de la classe de MS de Mélanie COLLIN, 

ainsi que complément, à Balzac 
de la classe  de TPS - PS 

de Corinne URBAJTEL - SANCHEZ 
- - - - - - - - - - - - - - - -  

Décharge de direction,  à Vindelle  
de la classe de CE1- CE2 

de Bérangère LIZEE 
 

 
  

 

 
Enseignante à Vindelle 

Bérangère LIZEE 
Directrice - CE1 - CE2 

 

 
 

Enseignant à Vindelle 
Nicolas GALERON 

CM1 
 

 
 

 

Enseignante à Vindelle 
Isabelle TOURNEBOURAUD 

CM1 
 

 
 

Enseignante à Vindelle 
Ludivine COUVRET 

CM2 

Le personnel enseignant du regroupement  
pédagogique Balzac - Vindelle 

 



5 rue des Chais - Balzac :  
« L’Ancien Four » 
3 épis, 4 personnes. 
M. et Mme BAUDINAUD  

 : 05.45.68.80.14  
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Loisirs et tourisme 
  

 

 

 

 

 Gîtes 

:  
 48 rue du Terrier de 

Bourguignolle - Balzac :  
« Anajélie »  
3 épis, 4/6 personnes. 
M. et Mme ROUCHER 

 : 05.45.68.77.45   
 : 06.08.83.35.56 

 

 

 Baignades :  
Dans la Charente : 
- à Vindelle 
- à Marsac 

 

Ouverture en juillet et août uniquement. 
  
 

 

 Base canoë kayak de Vindelle  
Location de Canoë, Kayak, Stand Up Paddle et 
Pédalo sur le fleuve Charente 

 2D406, 16430 Vindelle 
 : 07.68.16.56.85 - info@canoevindelle.fr 
 

Ouverture en juillet et août uniquement.  
 

 
 

2 rue des Rochiers - Balzac :  
« Le Bataclan »  
 4 épis, 4 personnes. 
M. BOISSEAU 

 : 05.45.68.80.07 
 : 06.33.04.03.22 
 

 

 

 

Espaces de loisirs gérés par GrandAngoulême 

 

https://www.google.com/maps/place/Base+canoe+de+Vindelle/@45.7187162,0.1230246,15z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0xc8a7a42ca6fc4b1e!8m2!3d45.7187162!4d0.1230246
mailto:# : 07.68.16.56.85
mailto:info@canoevindelle.fr






Aide à domicile  
- Ces services proposent diverses formes de prestations 
aux personnes malades, âgées, handicapées, femmes 
enceintes… : toilette, courses, repassage, soins aux 
enfants, jardinage, bricolage, portage des repas, garde 
de jour et de nuit…  
- Ils peuvent éventuellement être pris en charge par les 
organismes sociaux.  
Pour tous renseignements, contacter :  
AAPEL (Association d’Aide à la Personne,  
à son Environnement, à ses Loisirs) :  
119 avenue de Montbron 16340 l’Isle d’Espagnac  
05.45.38.13.13  
ADAPA  
(Association d’Aide à Domicile aux Personnes Âgées)  
47 rue Abbé Rousselot 16000 Angoulême  
05.45.95.29.23  
ADMR  
(Association locale d’Aide à Domicile en Milieu Rural)  
place de l'église 16430 Champniers  
05.45.93.21.44  
CS 90012 - 60 route de St Jean d'Angély 16710 Saint 
Yrieix - 05.45.37.00.50  
Association d’aide aux mères et aux familles 
73 impasse Joseph Niepce 16000 Angoulême  
05.16.53.00.66  
Croix Rouge Française 
boulevard Léon Blum 16800 Soyaux  
05.45.25.01.77 
Croix Rouge Domicile 
1 rue de Québec 16000 Angoulême  
05.45.95.29.23  
Présence Verte Charente  
(portage de repas à domicile, jardinage, petit bricolage)  
14 Impasse, Rue Louis Blériot, L'Isle d'Espagnac 16340 
05.45.97.81.30  
 

Aide alimentaire  
Banque Alimentaire de la Charente  
Distributions et inscriptions :  
19 rue Pierre Loti 16340 L’Isle d’Espagnac  
05.45.95.56.08  
Restos du Cœur Gond Pontouvre  
Distributions et inscriptions :  
219 route de Vars (entrée 1 rue Kleber)  
16160 Gond Pontouvre. 05.45.22.97.37  
Horaires d'hiver : accueil et distribution, le mardi de 
13h45 à 17h et le jeudi de 10h30 à 12h et de 14h à 17h  
ou siège – Moulin de l’Escalier, La Couronne 16400 
05.45.67.49.49 
 

Addictions
Alcooliques Anonymes    
05.45.61.21.09  
CAARUD  
Centres d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction 
des risques pour les Usagers de Drogues  

 
 
 
12 rue des Boissières 16000 Angoulême  
05.45.92.86.77 
C.S.A.P.A.  
(Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie)  
59 place de la Bussate - 16000 Angoulême 
05.45.95.97.00  
 

Centre Gratuit d'Information, de Dépistage et de 
Diagnostic (CeGIDD) du Centre Hospitalier 
d'Angoulême  
05.45.24.42.84  
 

Communauté d'agglo de GrandAngoulême 
Médiation sociale - Association Oméga 
67 boulevard Besson Bey - 16000 Angoulême 
05.45.38.69.83 
 
 

Conciliateur de justice  
Service gratuit, préalable à tout conflit porté devant la 
Justice, pour problèmes de voisinage, d’achat, de 
service, de crédit…  
Permanence Espace Franquin, 1 boulevard Berthelot  
16000 Angoulême  05.45.37.07.37  
 

Enfants et adolescents maltraités  
Appel gratuit 24h/24 : violences physiques, 
psychologiques, sexuelles (ne figure jamais sur les 
factures détaillées) - n° vert 119  
APIDE, association pour la Protection, l’Information et 
la Défense de l’Enfance traitement de l’appel le plus 
rapide, (l’appelant peut rester anonyme)   
1 rue François-Larréguy - 16000 Angoulême 

05.45.61.20.02  
 

FAVEC (Face Au Veuvage Ensemble Continuons)  
Pour soutenir les conjoints endeuillés  
UDAF de la Charente 73, impasse Joseph Niepce 
CS 92417 -16024 Angoulême cedex 
05.45.39.31.02 
 

 Maison des femmes de la Charente 
Lieu d’accueil, d’écoute, d’information et d’orientation 
pour toutes les femmes 
282 rue de Clérac à Sillac – 16000 Angoulême 
05.16.09.52.52  
 
 

SOS amitié  
Besoin de parler ? Déprime ? Solitude ?  
24h/24 (à Limoges, mais tarification locale)  
05.55.79.25.25  
 

Transport  
Service de transport à la demande (handibus)  
MOUVIBUS 
115, route de Vars - 16160 Gond-Pontouvre  
05.45.93.74.22  
 

Violences conjugales  
Appel gratuit 24h/24  
n° vert 3919                                Liste non exhaustive 

Aide à la personne 
 

https://www.leguidepratique.com/guide/angouleme/enfance-et-jeunesse/protection-de-l-enfance/apide#carte


 

 

Nuisances sonores : de façon générale, le 
Conseil national du bruit autorise les nuisances 
sonores pour faire des travaux non 
professionnels (bricolage, jardinage…) lors des 
horaires suivants : 
en semaine : de 9h à 12h et de 13h30 à 19h30 
le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
 

 

Environnement 
Pour tout renseignement : 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême - Site internet :  www.grandangouleme.fr 
 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT : 
 Eau potable - SEMEA gestion de l’eau potable -  : 05.45.37.37.37 
 Assainissement   

- Assainissement collectif -  : 05.45.61.88.02 - Assainissement non collectif  -  : 05.45.61.88.18 
 

SERVICE DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS :  

 
 

 Déchetteries  (Fermées le dimanche et les jours fériés) 
- Toutes les déchetteries de GrandAngoulême sont désormais accessibles, ci-dessous, les plus proches. 

 Déchetterie de BRIE, Zone de la Grande Garenne -  : 05.45.94.45.40 
 Déchetterie de FLÉAC, 17 voie de l’Europe, Parc Euratlantic -  : 05.45.91.21.08 
 Déchetterie de l’ISLE d’ESPAGNAC, avenue Maryse Bastié, ZI n°3 -  : 05.45.69.30.70 

- Hors périmètre de GrandAngoulême, convention avec  Calitom   
(«Pass Valo» obligatoire, demande en ligne via le site https://calitom.ecocito.com) 

 Déchetterie de VARS, La Gare -  : 05.45.39.09.15   

 Ordures ménagères   
- Collecte des bacs noirs tous les 15 jours. 
- 1er ramassage le vendredi 9 janvier 2026 le matin, puis le vendredi 23. 
- Les poubelles doivent être déposées au plus tôt la veille au soir. 
- En cas de jour férié, le ramassage est décalé d’une journée. 

 Tri sélectif  
- Ramassage une fois par semaine le mercredi. 
- Les bacs jaunes doivent être déposés le mercredi avant 20 h pour un ramassage le jour même. 
- Lorsque le jour de collecte est un jour férié, la collecte est décalée à la semaine suivante, même jour.  
Des poubelles individuelles roulantes sont mises à disposition gratuitement par le service de ramassage de collecte 
des déchets ménagers du GrandAngoulême (160L et 240L), 

 Renseignements à la mairie de Balzac -  : 05.45.68.42.69 
 Téléchargement du calendrier des collectes sur « Plus propre ma ville » https://ppmv.grandangouleme.fr 

 

 Bornes à biodéchets 
- 10 bornes biodéchets ont été installées. Elles sont dédiées au ramassage des déchets alimentaires déposés 

dans un sac plastique fermé non biodégradable. Leur ramassage a lieu toutes les semaines.  
 Depuis le 1

er
 janvier 2024, le tri à la source des déchets alimentaires est obligatoire. Les déchets alimentaires 

sont  interdits dans les sacs ou bacs noirs. Cette obligation réglementaire s'applique à tous ! 

 Composteurs 
- Un groupe de trois composteurs collectifs est à la disposition des habitants de la commune, sur le domaine 

public, à proximité de l’école et de la maison des associations. Ces composteurs sont gérés par le service 
déchets de GrandAngoulême qui en assure le bon fonctionnement. 

 Conteneurs  
 Verre  
- Cinq conteneurs sont placés dans la commune (place des Labbés, Coursac, Peusec,  

le Pont Sureau et impasse du Champ du Frêne (à proximité du cabinet médical)). 
 Pensez à ôter les bouchons et les capsules. 

 Vêtements et chaussures  
- Conteneur place des Labbés ou à la déchetterie. 

 Cartons  
- Conteneur rue du Stade ou à la déchetterie. 

 Piles                                                                                     
- Vous pouvez déposer vos piles usagées à la mairie. 

 Végétaux  
- Zone de broyage à la ZA des Fougerouses, 

 Renseignement à la mairie de Balzac -  : 05.45.68.42.69  
 Rappel : il est interdit de faire du feu dans le jardin. 

Pour le bien être de la terre, ne laissez pas vos détritus par terre.                           Mise à jour janvier 2026 

                       

 

 

Standard : 05.45.38.60.60  
Site internet : www.pluspropremaville.fr  
Mail : service-dm@grandangouleme.fr 

  
 

https://calitom.ecocito.com/
http://www.pluspropremaville.fr/


     möbius - Transport à la demande 

 
 

LE FONCTIONNEMENT 

möbius mon Transport À la Demande me permet de voyager, à l’aller comme au retour, depuis mon arrêt TAD et jusqu’à l’arrêt 

me permettant de récupérer la ligne de bus régulière rattachée à ma zone. 
Les horaires proposés pour m’y rendre sont indiqués dans la fiche horaires de ma zone. L’horaire de départ à mon arrêt dépendra 
des demandes pour les autres arrêts de la même zone. 
 

JE M’INSCRIS 
Pour bénéficier de mon service TAD, je m’inscris par téléphone en contactant le service clientèle de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 
du lundi au vendredi au :  05.45.65.25.35  
 

JE RÉSERVE 
Je repère mon voyage  

 J’identifie mon arrête TAD ainsi que mon arrêt de  
correspondance avec le bus*. 

 Je regarde les horiares de départ ou d’arrivée à mon  
arrêt de correspondance bus ( ces horaires sont présents 
dans la fiche horaire de ma zone)      

     *Chaque zone possède son propre arrêt de correspondance.  
Je peux réserver mon voyage 
du lundi au vendredi – hors jours fériées** 
Horaires de réservation, de modification ou d’annulation :  

 
 
 
 

Je peux réserver plusieurs voyages en une seule fois.  
** Je réserve le vendredi avant 17h pour une course le  
     samedi ou le lundi suivant. 
 

JE PEUX ANNULER MA RÉSERVATION 

 Sur stga.fr dans la rubrique « Ma réservation TAD » 

 Par téléphone au service réservation :  05.45.65.25.35  
En cas d’annulations tardives ou retards fréquents, la STGA se réserve le droit de ne plus donner 
 priorité aux demandes et de facturer les déplacements au prix de courses Taxi. 
 

             Pour les personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap, il existe un service  
             spécifique. + d’infos sur stga.fr 

Je peux réserver Départ avant 14h Départ après 14h 

Sur internet 
stga.fr 

Jusqu’à la veille 
avant 19h 

Jusqu’au jour même 
avant 12h 
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möbius - Mon service vélo 
 LA LOCATION DE VÉLO : UNE NOUVELLE MOBILITÉ ! 

 RAPIDE 
                                                                                                                           
                                      :                                                                                  
                                                                              ! 

                
                                                                            autopartage ou la voiture (les vélos 
pliants à assistance électrique préalablement pliés                                                                
                                                         ! 

            
Le service vélo möbius est un mode de déplacement urbain au tarif attractif, avec une réduction pour les détenteurs 
                                                                                                            ( D   
reconnu ou accompagné par GrandAngoulême. 
Bon à sav                                    -                                      hauteur de 50% sur le coût de 
votre abonnement ! 

 

 MÖBIUS, MON SERVICE VÉLO : QU'EST CE QUE C'EST ? 
 D                                  électrique ou pliants à assistance électriques 
 Des locations de 1, 3 ou 6 mois 
 Un porte-bagage et un panier (sauf pliant) 
 Des accessoires supplémentaires : sacoches, sièges      , remorques... 
 Des équipements de           : écarteurs de dangers, rétroviseurs, antivols... 
 Maintenance du vélo comprise ! 

 

 POUR SAVOIR COMMENT S'INSCRIRE AU SERVICE : https://reservation.locvelo.com/Preinscription.aspx 
 POUR CONNAITRE LES TARIFS ET LES PIECES A FOURNIR : https://www.stga.fr/node/1464I 
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 NOUS CONTACTER 
 Agence mobilité 

Place du Champ de Mars - 16000 Angoulême 

Ligne B ou 1, arrêt "Champ de Mars" 

 
 
 

 

 

 Horaires d'ouverture du service vélo 
 Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 

18h00 
 Le samedi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

 Par téléphone aux horaires d'ouverture :  05.45.65.89.41 
 Par mail : monservicevelo@stga.fr 

 
 
 

 

 

GrandAngoulême – VELOMODALIS 
 POUR BALZAC, UNE STATION VÉLOS MODALIS EST IMPLANTÉE PLACE DES CHARBONNAUDS, DERRIÈRE LA MAIRIE. 

 

 

  

file:///F:/Balzac/Journal/Plaquette/Plaquette_nouveaux_habitants_2026/Word_2026/COMMENT%20S'INSCRIRE%20AU%20SERVICE :%20https:/reservation.locvelo.com/Preinscription.aspx
file:///F:/Balzac/Journal/Plaquette/Plaquette_nouveaux_habitants_2026/Word_2026/CONNAITRE%20LES%20TARIFS%20ET%20LES%20PIECES%20A%20FOURNIR :%20https:/www.stga.fr/node/1464I
tel:0545658941
mailto:monservicevelo@stga.fr


 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune est sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême 
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